
 

Programme d’Appui aux initiatives intersectorielles – UdeM 
Directives - Version : Janvier 2024  Page 1 sur 3 

 

Appui aux initiatives intersectorielles – UdeM 
Directives 

 
ORGANISME  
UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL – FONDS INTERNE 
 

PROGRAMME  
APPUI AUX INITIATIVES INTERSECTORIELLES – UDEM (2023-2024) 
 

OBJECTIFS  
Les subventions offertes grâce à ce programme visent à soutenir l’élaboration et la structuration 
de nouvelles initiatives intersectorielles à fort potentiel d’innovation, à faire financer par un 
programme ou un organisme externe*. Les projets s’inscrivant dans le cadre du Laboratoire 
d’Innovation pourraient recevoir un appui stratégique et logistique complémentaire aux fonds 
versés (ex. maillage, gouvernance, appui à l’organisation d’événements, etc.), selon les besoins 
identifiés. 

Les subventions aideront les chercheur.es à :  

1. favoriser les maillages intersectoriels (ex. rencontre avec les partenaires, collecte et  
analyse des données préliminaires) 

2. préparer le montage d’un projet en vue de son financement à l’externe (incluant la  
préparation des documents requis, le cas échéant). 

* Les chercheur.es financé.es par ce programme s’engagent à présenter une demande de financement 
dans l’année qui suit (par exemple FRQ-AUDACE, FNFR-Exploration), ou à un autre programme 
d’envergure. 

 

DOMAINES  
Ouvert à tous les secteurs.  
Les propositions doivent être des collaborations entre des chercheur.es d'au moins deux (2) des 
trois (3) secteurs suivants :  

A. Sciences sociales, sciences humaines, arts et lettres ; 
B. Sciences et technologies ;  
C. Santé.  

  
CRITÈRES D’ÉVALUATION 
1. Niveau d'intégration intersectorielle ; 
2. Potentiel d’innovation ; 
3. Retombées anticipées ; 
4. Stratégie de financement envisagée ; 
5. Pertinence et nécessité du soutien demandé ; 
6. Réalisme du budget et du calendrier de réalisation. 
 
NB : Comité d’évaluation pluridisciplinaire, composé des membres de différents domaines.   
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ADMISSIBILITÉ  
Une demande doit être déposée par une équipe composée au minimum par un.e professeur.e* 
de l’UdeM et un.e professeur.e* (co-chercheur.e) d’un secteur différent, de l’UdeM, de HEC 
Montréal ou de Polytechnique Montréal. 

*Professeur.e régulier.ère (adjoint.e, agrégé.e, titulaire), ou équivalent, selon les termes des conventions 
collectives applicables.  

 

VALEUR  
Subvention maximum par projet : 20 000 $ (Les montants demandés devraient refléter les besoins 
réels du projet et peuvent être en-deçà du maximum.) 
Budget total du programme : 120 000 $ par an. 
 
Les propositions intersectorielles s’inscrivant dans l’un des domaines ciblés par le Laboratoire 
d’Innovation pourront bénéficier d’un appui complémentaire. Le Laboratoire offre un appui 
stratégique, opérationnel et logistique afin de :  

• stimuler le dialogue intersectoriel ; 
• augmenter l’impact des secteurs d’excellence en recherche déjà existants, et en  

faire naître de nouveaux ; 
• soutenir le développement d’approches collaboratives et de regards innovants  

pour répondre à des enjeux majeurs de société ; 
• encourager les interactions entre la formation, la recherche, l’engagement  

communautaire et la pratique grâce au partage des connaissances. 
 
Le Laboratoire d’Innovation s’appuie sur les 10 secteurs d’excellence de l’UdeM. Quatre grands 
enjeux de société font actuellement l’objet de projet transversaux : 

• Comprendre et créer, créer pour comprendre ; 
• Construire l'avenir durablement (CLAD) ; 
• La vie repensée ; 
• Vers une société inclusive, innovante et responsable. 
 
Pour obtenir l’appui du Laboratoire d’Innovation pour ce programme ou tout autre demande 
future, on vous invite à indiquer les liens entre votre projet et un des 4 grands enjeux du 
Laboratoire.  
 

DURÉE  
Subvention d’une année pour des activités devant être réalisées entre le 1er juin 2024 et le 31 
mai 2025. 
 

DATES  
Le concours se tient deux fois par an, à l’automne et au printemps. 

  

https://laboinnovation.umontreal.ca/quatre-grands-projets/comprendre-et-creer-creer-pour-comprendre/
https://laboinnovation.umontreal.ca/quatre-grands-projets/construire-lavenir-durablement/
https://laboinnovation.umontreal.ca/quatre-grands-projets/la-vie-repensee/
https://laboinnovation.umontreal.ca/quatre-grands-projets/vers-une-societe-inclusive-innovante-et-responsable/
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CONCOURS PRINTEMPS 2024 
Avis d’intérêt : 1er mars 2024 

Dépôt des demandes : 2 avril 2024 

Annonce des résultats : mai 2024  

 

DOCUMENTS À TRANSMETTRE   
Avis d’intérêt (titre préliminaire du projet ; bref paragraphe descriptif préliminaire ; nom du/de 
la chercheur.e principal.e et de son/sa/ses co-chercheur.es) par courriel, à l’adresse : 
elisabeth.tutschek@umontreal.ca   
 
Dépôt de la demande par courriel, à l’adresse : elisabeth.tutschek@umontreal.ca  

Une copie électronique de la proposition en un seul fichier, en format PDF 

1. Formulaire de demande (7 pages maximum)  
a) Identification des chercheur.es, titre du projet et signatures (2 pages) 
b) Résumé vulgarisé du projet, description du projet, niveau d'intégration intersectorielle, 
potentiel de rupture innovante, portée des retombées anticipées, stratégie de 
financement envisagée, calendrier de réalisation (4 pages) 
c) Budget, justification, ventilation (1 page) 

2. CV (4 pages au maximum) des chercheur.es de l’équipe  

 

INFORMATIONS   
Elisabeth Tutschek 
Conseillère à la mobilisation des connaissances 
elisabeth.tutschek@umontreal.ca   

Bureau Recherche − Développement − Valorisation 
3744, Jean-Brillant, 6e étage, bureau 6320 
Montréal (Québec) H3T 1P1 
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